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ASSOCIATION CENTRALE D’ENTRAIDE VÉTÉRINAIRE  

 

Reconnue d’utilité publique par décret du 2 avril 1892 

___________________ 

10, place Léon-Blum - 75011 PARIS 

Tél. : 01.43.56.21.02  courriel : acveto@orange.fr 

http://asso-acv.entraideveterinaire.fr 
 

 Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire  

du jeudi 23 mai 2019 

 

 L’assemblée générale ordinaire de l’Association centrale d’entraide vétérinaire s’est tenue le jeudi 23 mai 2019 à  

1 0 h au siège du Conseil National de l’Ordre des Vétérinaires, 34, Rue Breguet 75011PARIS, sous la présidence du Dr Véronique 

BIANCHETTI. 

Étaient présents, les membres du conseil d’administration suivants : 

V. BIANCHETTI, D. BOUSSER, H. CHAUCHET, JC. COLOMBO, JP. DENIS, D. GUIBOURG, Ph. MELON, JP. MIALOT, D. 

SAUVAGE, Y. SOUFFI, ainsi qu’un certain nombre de membres de l’A.C.V. 

S’étaient excusés : A. BONNEAU, R. BLONDELEAU, J.C. BROCHARD, A. CHAMPAGNAC, A. DEMARIGNY, C. 

LABOUREL, JF. RACLE, M. VEILLY.  

Après décompte des pouvoirs, le quorum étant atteint, l'assemblée générale peut délibérer valablement. 

 

I. Accueil par la présidente  

Le Dr Véronique BIANCHETTI remercie les nombreux membres présents pour leur participation, ainsi que les membres du conseil 

d’administration et ceux du bureau pour leur action.  

ANNEXE I 

 

II. Nomination des scrutateurs pour le dépouillement des votes pour le renouvellement des membres du conseil 

d'administration 

Sont nommés :  Michel Le Groumellec et Jean-Paul Mialot 

 
III. Rapport moral du secrétaire général.  

La secrétaire générale, Dona Sauvage donne lecture de son rapport moral pour l’année écoulée : ANNEXE II 

 

 

IV. Rapport du trésorier pour l’année 2018 : exposé de la situation financière de l’association et approbation des comptes. 

Le trésorier Philippe Mélon présente le rapport comptable de l’année 2018 : ANNEXE III 

L’assemblée donne quitus de la gestion effectuée par le trésorier Ph. Mélon et le félicite unanimement. 

 

La commission de contrôle des comptes composée de A.Champagnac et JP.Mialot  a effectué sa mission de contrôle le 6 mai 2019 et 

n’a aucune remarque à formuler. ANNEXE III page 8. 

La Présidente et le trésorier remercient ces deux conseillers pour leur travail minutieux. 

 

 

V. Budget prévisionnel 

Le trésorier présente à l’assemblée le budget provisionnel pour l’année 2019 : ANNEXE III page 9. 

 

VI. Montant des cotisations et des aides distribuées 

L'assemblée constate que le montant de la cotisation est actuellement de 50€ et la maintient à ce niveau. 

 

L’assemblée décide d’augmenter les secours trimestriels de 400€ par an soit 100€ par trimestre et se laisse la possibilité de donner un 

complément de bourse aux étudiants et aux enfants de vétérinaires en fonction du résultat financier de l’exercice. 

 

VII.  Quitus de la gestion globale du Conseil d’Administration 

L’assemblée donne quitus au Conseil d'Administration et au bureau de l’ACV à l’unanimité. 

 

VIII.  Site Internet et Cotisations 

Le site (asso-acv.entraideveterinaire.fr) est géré par le conseiller J.P. Denis. 

Il n’y a pas eu cette année 2018 de modification notable du site, excepté l’ajout d’une rubrique qui concerne l’utilisation des cookies 

dans le cadre de la Règlementation Générale sur la protection des données personnelles(RGDP). 

La fréquentation du site est d’environ 1500 à 2000 visites par an. 

 

IX. Résultats des élections 

 

Inscrits : 983 

Votants :350 

Bulletins nuls : 4 
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Suffrages exprimés : 346 

 

 

ont obtenu : 

Véronique Bianchetti    345 voix 

Dominique Bousser      346 voix 

Hubert Chauchet           344 voix 

J.C. Colombo                346 voix 

J.P. Denis                      344 voix 

Christian Lecomte        344 voix 

Michel Le Groumellec 343 voix 

Philippe Mélon            343 voix 

J.F. Racle                     344 voix 

Dona Sauvage              346 voix 

Yannick Souffi            343 voix 

 

Tous les candidats sont élus. 

La présidente remercie les scrutateurs pour leur collaboration et félicite les élus. 

 

 

 

 

X. Questions diverses : 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, et en l'absence de questions diverses, la séance est levée à 12 heures. 

 

        

 

  La présidente :  Véronique BIANCHETTI 

    
 

  La secrétaire générale : Dona Sauvage 
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ASSEMBLEE GENERALE DU 23 MAI 2019 
 
ANNEXE I 

 
 
 
Le mot de la Présidente 
 
 
Nous avons, en 2018, connu une augmentation du nombre de nos cotisants et nous avons inscrit 68 nouveaux 
confrères, ce qui est encourageant et qui se révèle indispensable car les placements financiers sont devenus très 
difficiles en raison de la faiblesse des taux d’intérêts. 
Nous avions, en 2017, décidé de diminuer le montant de nos aides de 100 € environ par trimestre et nous n’avons 
malheureusement pas pu rétablir le montant initial des secours en 2018, consécutivement aux affres de la bourse. 
C’est dire combien il est urgent de collecter davantage de cotisations et nous comptons sur chacun d’entre vous 
pour faire la promotion de l’ACV. Nous déployons nos efforts et les appels à cotisation via les centrales d’achat 
se sont révélés efficaces. Nous remercions les responsables de ces centrales et nous espérons pouvoir continuer à 
bénéficier de leur soutien. 
Notre association est animée par des confrères bénévoles qui travaillent avec les délégués sociaux de l’Ordre, la 
CARPV et les autres associations dont l’Association de la Famille Vétérinaire, Vétos-entraide. 
Nous avons, à l’AG de 2018, approuvé la proposition du Conseil d’administration de l’ACV de nommer Claude 
Labourel en remplacement de Jean Claude Proy. 
 
Nous organisons lors de cette présente assemblée générale, conformément à nos statuts, l’élection de 11 membres 
du Conseil d’administration et je remercie, en qualité de présidente, tous les membres du conseil et tous ceux qui 
s’associent à notre action.  
. 
Bien confraternellement, la présidente  
 
 
 
 
 

 
 

DR Vétérinaire Véronique Bianchetti 
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ANNEXE II 

 

RAPPORT MORAL PRÉSENTÉ PAR LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

Pour l'exercice 2018 

 

 

Madame la Présidente, Chères adhérentes, Chers adhérents,  

 

 Au nom du conseil d’administration de l’Association Centrale d’Entraide Vétérinaire, j’ai l’honneur de vous 

présenter le compte-rendu de nos activités pour l’exercice 2018 

 

EFFECTIFS : 

 En 2018 nous avons appris et déploré le décès de 32 de nos membres, soit 3 de plus que sur l’exercice 
2017. Pendant cette même période, nous avons accueilli que 68 nouveaux cotisants, soit 58 de plus qu’en 2017..  

Au 31/12/2018, l’association comptait 958 membres répartis en 489 souscripteurs soit perpétuels ou honoraires ou 
bienfaiteurs, ou donateurs et 469 cotisants. 

 

 

SÉANCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

Le Conseil d’administration s’est réuni 3 fois, les 29 mars, 31 mai et 8 novembre 2018. 

SECOURS et BOURSES : 

 Au cours de l’exercice 2018, l’association a aidé 79 personnes :   27 dont 9 vétérinaires ont reçu une aide 

trimestrielle, 9 enfants scolarisés de vétérinaires ont reçu une bourse semestrielle, ainsi que 39 étudiants vétérinaires 

boursiers d’État et 4 personnes dont 1 vétérinaire ont bénéficié d’un secours ponctuel. 

2 personnes bénéficiaires de secours sont décédées en fin d’année.  

 

Deux enfants de vétérinaire l’un étudiant en médecine et l’autre en pharmacie n’ont pas renouvelé leur demande pour 

l’année scolaire 2018-2019. 

 

Trois étudiants vétérinaires ont terminé leur cursus en juin 2018, les bourses aux étudiants toujours en cours d’étude 

ont été renouvelées pour l’année scolaire 2018-2019 sauf pour deux étudiantes qui n’ont pas transmis leur dossier et 

1 qui a réussi à se financer seul. 8 nouvelles demandes ont été acceptées.   

 
L’association a versé un montant d’aide de 132 200€. 

mailto:acveto@orange.fr
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DONS ET LEGS : 

 Les dons et cotisations à usage immédiat ont représenté un montant de 31 378€. 

L'ACV n'a pas été destinataire de nouveau legs. 

Les anciens élèves vétérinaires qui ont été aidés par l'ACV au cours de leurs études et qui sont maintenant en 
exercice professionnel sont sollicités en vue de leur adhésion. 

 

 

La secrétaire générale : Dona Sauvage 
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RAPPORT DU TRESORIER ANNEE 2018 
 

 

 

 

1 BILAN DES PLACEMENTS : au 31 décembre 2018 

 

➢ Total des placements et disponibilités : 7.675.818 € (7.678.843 € 31/12/2017) 

➢ Performance ACV 0,34% à comparer au Taux EONIA ( argent au jour le jour du marché 

interbancaire de la zone euro: -0,37%) ce qui engendre une surperformance de 0.71% 
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➢ Répartition du portefeuille 

 

 
  

➢ Principaux mouvements 2018: 

 

✓ Loyers trimestriels SCPI 

▪ Primopierre :   5.971,68 €  

▪ Primovie :  6.021,40 € 

▪ Edissimo :   3.622 € 

▪ Eurovalys :  4.000 € 

 

✓ La réimpression de deux tomes des ouvrages du Professeur Baronne a représenté 

74.278,38 et les redevances dues à l'ACV en 2017 62.494,61 €. Solde négatif 

9.783 € 

 

✓ Mouvements principaux comptes titres  

▪ Crédit Agricole :  

• Coupons CASA    2.875 € (janvier) 

• Coupons CASA    2.875 € (avril) 

• Coupons CASA    2.875 € (juillet) 

• Coupons CASA    2.875 € (octobre) 

▪ Caisse d’Epargne :  

• Remboursement BPCE 3.75%  34.640 € (février) 

• Remboursement BPCE 5.1%  55.548 € (avril) 

• Remboursement BPCE 3.7%  110.000 € 

• Vente Airbus     4.997 € (mai) 

• Remboursement BPCE 4.15%  46.273 € (juillet) 

• Remboursement BPCE 3.7%  28.000 € 

• Remboursement BPCE 3.888%  57.744 € (décembre) 

 

▪ Total à replacer CE    337.202 € 
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CA Indosuez : 

•  vente Indosuez obligation    246.972 € 

• Achat autocall Natixis TV25IDX :  300.000 € (avril) 

• Dividendes BNP 2.1/      10.500 € (juillet) 

• Dividendes Natixis TV25IDX :       6.300 € (octobre) 
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2 COMPTABILITE 2018 

 

Bilan 
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Compte de Résultat 
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Résultat : 11.320 € 
 

Nous constatons que les cotisations et dons ont baissé à 31.378 € (41.375 en 2017). Il y a eu 

un mieux en fin d’année grâce aux relances effectuées par le biais des centrales d’achats, 

Alcyon, Centravet et Covéto que nous remercions pour leur aide ; Nous avons aussi 

constaté de nouvelles adhésions grâce à ces courriers et espérons que cette tendance se 

poursuivra en 2019. 

A souligner la baisse des paiements par Hello Asso 3.370 € en 2018 contre 6.340 € en 2017. 

La tendance semble s’inverser en 2019 puisqu’il y a déjà 2.555 € au 30 avril 2019. 

 

Nous n’avons pas bénéficié du leg Baronne puisqu’il a fallu réimprimer les tomes  

1, 2 et 3.  

Les produits financiers se sont montés à 146.044 € (baisse de 9.208 €) en retrait de 5,93 % 

par rapport à 2017. 

Compte tenu des problèmes de marchés 2018, nous avons, grâce aux conseils de Forward 

Finances, réussi à limiter les pertes. 

 

A souligner : les fonds propres sont passés de 7.806.003 € au 31/12/2017 à 7.817.324 €, 

légère progression de 11.320 €. 
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3 CONTROLE DES COMPTES :  

 

 

Les contrôleurs, André Champagnac et Jean-Paul Mialot ont effectué le contrôle 

annuel de  la comptabilité le 9 mai 2019 et vous trouverez ci-après leur rapport. 

Je les remercie pour ce travail important pour notre association.  
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4-4 Prévisionnel 2019 
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4-5 Evolution des comptes bancaires : 

 

✓ Crédit Agricole : 

Nous continuons les versements des aides et bourses par ce biais ce qui permet de 

vider progressivement le livret d’épargne et d’enregistrer les bénéficiaires sur le 

site du Crédit Mutuel avant de tout transférer sur celui-ci. 

 

✓ Caisse d’Epargne : 

Virements des disponibilités vers le Crédit Mutuel au fur et à mesure des ventes ; 

il fallait attendre fin mai 2019 pour vendre les parts sociales de la CE et bénéficier 

des dividendes. Dès que nous aurons touché les dividendes, nous transférerons 

tout le reste du compte-titres vers le CM. 

 

✓ Indosuez : 

Nous sommes obligés de garder le compte pour ne pas avoir à vendre des bons de 

capitalisation qui assurent encore un rendement intéressant. 

 

✓ Crédit Mutuel : 

Mise en place satisfaisante avec un forfait de 11,80 € par mois.  

 

4-7 Vote cotisation 

 

Nous proposons de la garder à 50,00 €. 


